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Chammas & Marcheteau conseille Xelya (SaaS) 
dans le cadre de l’acquisition d’Anomia 

____________________________ 

Chammas & Marcheteau a conseillé Xelya dans le cadre de l’acquisition d’Anomia, cabinet 
de conseil en stratégie exclusivement dédié aux cabinets d’avocats. 

Cette opération va permettre à Xelya de mettre en œuvre une offre combinée de conseil, 
formation et digitalisation des cabinets d’avocats. 

Xelya est éditeur de logiciels métiers et opérateur de services informatiques et télécoms : ses 
offres sont 100% SaaS (software as a service) et sont accessibles dans le cloud. L’innovation 
est au cœur de la stratégie de l’entreprise et lui permet de gagner la confiance de ses clients. 

L’équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Jérôme Chapron (associé) et de 
Dounia Benazza (avocate). 

____________________________ 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats, accompagne les entreprises et les fonds 
d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France et à 
l’international. Fort de 50 spécialistes du droit des affaires, dont 13 associés, il propose à ses 
clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et Services Financiers, 
Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de l’Information, Restructuration 
et Retournement ainsi qu’en Droit Social. Le cabinet a une activité internationale croissante. 


